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ARTICLE I. DÉFINITION DES TERMES

Pour les fins d'application des dispositions de la présente
convention collective de travail, les expressions suivantes
ont la signification ci-après indiquée:

8 1.01 L'EMPLOYEUR: désigne le Conseil exécutif national du Parti a
| Québécois agissant en vertu des pouvoirs qui lui sont confiés |

par les statuts du Parti.

1.02 LE SYNDICAT: désigne le Syndicat des employés et employées
du Parti Québécois.

1.03 L'EMPLOYE OU L' EMPLOYEE: désigne un employé ou une employée
engagé comme tel par l'Employeur, salarié au sens du code du ;
travail et couvert par le certificat d'accréditation. un

3 1.04 EMPLOYÉ OU EMPLOYÉE A TEMPS COMPLET: désigne tout employé ou [
A employée permanent ou à l'essai, qui occupe un poste régulier a
= et qui effectue l'horaire réaulier de travail. :

1.05 EMPLOYE OU EMPLOYEE A TEMPS PARTIEL: désigne tout employé Ç
ou employée permanent ou à l'essai qui occupe un poste ré- a
gulier, n'effectuant qu'une portion de 1'horaire régulier.

1.06 EMPLOYE QU EMPLOYEE TEMPORAIRE: désigne un employé ou une
employée engagé pour moins d'un mois et pour lequel seuls les
articles 15, 27 et 28 de la présente convention collective
s'appliquent.

1.07 EMPLOYE OU EMPLOYEZ CONTRACTUEL: désigne un employé ou une
empioyée encagé pour une période s'échelonnant de un (1)
mois à huit (8) mois pour remplir des mandats ou des tâches
spécifiques.

1.08 CHARGE OU CHARGEE DE PROJET: désigne un employé ou une em-
Dloyée classifié à la catégorie C de l'article 27.

1.09 EMPLOYÉ OU EMPLOYÉE en période de probation: désigne un employé ou ur |
employés qui n'a pas terminé sa période de probation. ;

1.10 ANNEE OE SERVICE: désigne les années äà l'emploi du Parti Qué-
décois.

1.11 ANNEES D'EXPERIENCE: désigne les années pendant lequelles 1'am-
3 oloyé ou 1'employée a travaillé pour un organisme autre que
a l'employeur et dans un emploi pertinent à la fonction pour

laquelle il ou alie est engagé.

1.12 JOUR: désigne tous îes jours de la semaine du lundi au ven- |
dredi, sauf ceux déclarés non ouvrables. ;

1.13 GRIZF: désigne toute mésentante relative à l'anolication ou
à l'interorétation de ja orésente convention.

 

1d MESENTENTZ: désigne tout litige relatif? à ‘a détermination at
à ‘'aool‘carion des conditions de travail des emoloyés at am-
diovées autre qu'un arief.

 



   

   

  

  

  

   

  
  

   

  
   

 

    

   

  

 

ARTICLE 2 : BUT DE LA CONVENTION

2.01 Le but de la convention est de maintenir at de promouvoir
les bonnes relations qui. existent. entre l'Employeur et le
Syndicat, afin d'assurer les conditions qui permettent dans
la plus large mesure possible, la sécurité et le bien-être
des employés et employées, de manière à faciliter le règle-
ment des problèmes qui peuvent surgir entre 1'Employeur et
son personnel régi par les présentes.

ARTICLE 3 : JURIDICTION

3.01 La présente s'applique à tous les employés et employées, sauf
le directeur ou la directrice général, le directeur ou la

: directrice de 1'administration,. le directeur ou la
5 directrice de l'organisation, le ou la responsable
- des sondages, le ou la responsable des communications.

 
ARTICLE 4: RECONNAISSANCE SYNDICALE

4.01 L'Employeur reconnaît le Syndicat comme le seul représentant
officiel de tous les emnloyés et employées couverts par la
présente Convention collective. Il accente de négocier avec
lui selon la législation du travail en viqueur au Québec sur
toute matiëre qui concerne le traitement ainsi que les autres
conditions de travail et d'emploi.

1.02 Toute stipulation incluse dans une entente entre un employé
ou une employée régi par la présente convention et l'Employeur
est nulle et non avenue à moirs que le Syndicat n'y ait con-

senti ou qu'elle n'ait été conclue en vertu de disposition
le permettant explicitement dans la présente convention.

  

    

 

  

4.03 En vue d'assurer l'entente et l'harmonie entre alles, les par-
ties aux présentes accestant de discuter de toute autre question
d'intérêt commun.   

     

 

O
ù  ARTICLE REGIME SYNDICAL

 

. 01 Tout employé ou employée, membre du Syndicat au moment de la
signature des présentes, doit demeurer membre du Syndicat
cour toute la durée de ja présente convention.

w
n

     

 

ut nouvel employé ou amoloyée, emoauché après la date de
gnature des orésentes doit, comme condition de cet emoau-
a
n

W
n .Q2

  

chage et du maintien de son amoloi, devenir cotisant du
Syndicat et le demeurer pour toute la durée de 1a convention.

T
5

   

 

3.03  Nonobstant les dispositions des paragrapnes 3.01 er 5.02.
l'Employeur ne sera 2as tenu de concédier un emoloyé ou
une employée sarce aue le Syndicat l'aura expulsé de ses
rangs.

   
     



  

ARTICLE
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ARTICLE

6

01

02

03
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7.01

7.02

7.
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RETENUE SYNDICALE ET PROFESSIONNELLE

L'Employeur déduit du traitement de chaque employé ou employée
couvert par la présente convention la cotisation fixée par
le Syndicat.

Cette déduction est retenue sur chaque versement du traitement
et remise au trésorier du Syndicat dans les quinze (15) jours
qui suivent le mois écoulé.

Le Syndicat communique ä l'Employeur avant le Ier juillet
de chaque année et dans les quinze (15) jours de la signature de
la présente convention, le taux de la cotisation.

Sr

AFFAIRES SYNDICALES

L'Employeur s'engage à fournir annuellement au secrétariat
du. Syndicat la liste complète des employés et employées
actuels et nouveaux comprenant leur nom et prénom, leur âge,
leur traitement, leur adresse domiciliaire, la fonction as-
signée ainsi que 1a date d'entrée en service et leur statut.

Le Syndicat communique à l'Employeur les noms de ses officiers
et délégués ou déléguées.

Ces derniers dans l'exercice de leurs fonctions syndicales
peuvent s'absenter sans perte de traitement suivant le mode
établi ci-dessous:

a) aux fins de cet article, un seul employé ou employée
à la fois est autorisé à s'absentear, sauf à l'occasion de
la procédure de règlement des griefs ou mésententes;

b) à moins de circonstances incontrôlables, tout employé
ou employée qui désire s'absenter pour affaires syndi-
cales doit en avertir son supérieur ou sa supérieure =
immédiat deux (2 ) jours à l'avance: 9

c) un maximum de dix (10) jours de congé par année est ac-
cordé pour l'ensemble des employés et employées couverts
par la présente convention;

les jours non-utilisés pendant une année de calendrier a
(Ier juiller au 30 juin) ne pourront être renortés à B
l'année suivante; 5

2) les jours consacrés à la négociation, à la conciliation
ou à l'arditrage ne sont pas inclus dans cas dix (10)
jours.

Las séances de négociations, de conciliation et d'arditrage
ont lieu dans la région du siège social de l'Emoloyeur.

Les salariés az salariées memores d'un comité conjoint sour-
ront s'absentar sans perce de saiaire oour assister aux

Séances de ce comité.
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ARTICLE 8:

8.01

 

8.02

 

- 4.

Pour toute matière ayant trait à la convention collec-
tive, tout employé ou employée doit être accompagné d'un
représentant ou d'une renrésentante syndicale de son choix
lors d'une convocation ou d'une rencontre avec l'employeur
ou son représentant OU sa représentante.

L'Employeur autorise le Syndicat à afficher dans les bureaux
où à un endroit approprié et mutuellement acceptable, tous
les avis, bulletins ou autres documents pouvant intéresser
les membres du Syndicat.

L'Employeur reconnaît au syndicat, moyennant un avis préa-
lable et pourvu qu'un ou des locaux soient disponibles, le
droit de tenir des réunions de nature syndicale ou profes-
sionnelle dans les locaux de l'Employeur. L'Employeur auto-
rise cette utilisation sans frais sauf si, exceptionnellement,
celle-ci entraîne des déboursés particuliers supplémentaires.

L'Employeur fournit au Syndicat, au fur et à mesure, une copie
de toute directive d'ordre général ou de règlement concernant
les employés ou employées.

HEURES DE TRAVAIL

La durée de travail pour le ou la chargé de projet est la
même que celle prévue à l'article 8.02 pour les employés ou
employées de bureau;

a) cependant, certaines attributions ne peuvent êtres soumises

aux horaires réguliers. La nature même du statut de char-
gé de projet exigeant imolicitement une disponibilité profes-
sionnelle qui entraîne des travaux personnels, des rencontres
et de la recherche.

b) d'une part le ou la chargé de projet n'assumerait pas toute la
dimension de sa fonction s'il ou elle n'était qu'astraint aux
noraires réguliers. Son statut l'amène en effet, à partici-
per en soirée ou en fin de semaine à des activités du Parti.

c) d'autre part le Parti ne saurait exiger une disponibilité
permanente de son personnel.

uerT
ney-

re

d) Ta ou le chargé de projet peut donc être apoelé à arfec
du temps supplémentaire qu'elle ou il oeut déduire des
res de travail subséquentes au moment jugé opportun ent
alle ou lui et son supérieur ou sa supérieure immédiat.

a) les employés et employées de dureau ont une semaine de travail
de trante-trois heures quarante-cinq minutes (33 n 45) ré-
parties en cing (5) jours ouvrables de six heures quärante-cina
minutes (6 h 45), du lundi au vendredi et tous les jours de

nà17n.

5) durant la oériode comprises entre le 24 juin et la fête du
travail, la journée de travail est de six Teures quinze
{8 h 15) at l'horaire de Sh 3 16 n 30.

a ~
~ noriire flexible

LèS neures de narmanenca sont de 3 1 & 17 n 3

la céviode décrize 2n 2; at las heures d i
3 na 2! n.

ut sour
ude dec

s
à
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8.03

8.04

8.05

8.06

ARTICLE 9 :

22

a) l'employeur accorde à tous les employés et employées une a
pause de quinze (15) minutes à chaque demi-journée de 4
travail.

b) l'employeur accorde à tous les employés et employées une ;
pause de diner d'une (1) heure quinze (15) minutes. A

Les parties s'entendent pour que toutes !es dispositions ci- ar
dessus soient suspendues durant toute période électorale ou ;
référendaire depuis l'émission des brefs jusqu'à la fin
de la semaine pendant laquelle arrive le jour du scrutin.

Après entente entre un employé ou une employée et sa ou son
supérieur, un employé ou une employée de bureau peut effec-
tuer du temps supplémentaire; ce temps supplémentaire est
déduit des heures de travail subséquentes au moment jugé op-
portun par les parties. En cas d'incapacité d'en venir à une
entente sur la renrise du temps, le litige sera acheminé au
comité de relations professionnelles. Cependant, en aucun
temps, l'employé ou l'employée n'est tenu d'effactuer du temps
supplémentaire.

En ce qui concerne l'homme ou la femme d'entretien, le ou la g
téléphomiste-réceotionniste du soir, le ou la secrétaire
de l'Exécutif national, tout temps supplémentaire est remis
en argent sur demande.

Les heures de travail des téléphonistes-récantionnistes sont

sujettes à entente entre la partie syndicale et la partie
patronale.

CONGES SPECIAUX

Tout employé ou employée bénéficie annuellement de jours de
congés payés ainsi distribués

- le vendredi saint
- le lundi de Pâques
- le ler mai
- la fête de Dollard
- la fête nationale des Québécois
- la fête du travail |
- la fête de l'Action de Grâce
- la période comprise entre le 23 décembre et le 6 janvier

Deux jours à déterminer à chaque année par l'employeur et
le syndicat pour assurer aux emoloyés ou employées
un total de dix-neuf (19) jours de congés cnômés et
dayés par année.

a) l'employé at l'emoloyée peut orendre en olus des congés
orévus 3 la clause 2.01 un maximum de six (6) jours de |
congés 2ayés dar année Jour affaires 2ersanneiles. *

5) à la suita d'élection cénérale ou référendum, les amoloyés
at employées bénéficient d'un concé payé de deux (2) se-
maines.



 

9.03

9.04

ARTICLE 10 :

10.01

10.02

10.03

c) les employés et employées affectées spécifiquement à la
réalisation du congrès du parti bénéficient de trois (3)
jours de congés payés et ce pendant la semaine qui suit
immédiatement le congrès.

d) sur production d'une attestation de la Cour, les employés
et employées qui doivent agir comme juré ou témoin rece-
vront leur salaire réqulier pendant la période de temps
où ils agissent comme tel.

L'employé ou l'emmloyée bénéficie également de tout congé non
prévu par la présente convention et décrété ultérieurement

par l'Etat pour l'ensemble de ses citoyens et citoyennes.

Pour les fins d'application de l'article (9.02a), l'employé
ou l'employée devra, au préalable, à moins de circonstances
exceptionnelles avoir fourni un avis d'au moins vingt-quatre

(24) heures à l'employeur.

ASSURANCE COLLECTIVE (vie-accident-maladie-salaire)

L'employeur s'engage à maintenir à ses frais un plan
d'assurance collective (vie-accident-maladie-salaire-
soins dentaires-lunettas) pendant la durée de cette
convention. Le contrat d'assurance entre le Parti
Québécois et l'Economie Mutuelle d'assurance,
concernant ses emnioyés et employées est inclus en
annexe D.

L'employeur communiquera à tout nouvel emloyé ou
nouvelle employée, dès leur entrée en service, tous
les renseignements utiles concernant l'assurance
collective en vigueur au moment dudit encagement.

a) L'employeur paiera la différence de salaire entre
le montant payé par l'assurance collective et
80% du salaire que l'employé ou l'employée reçoit
oour son travail. Cela pour une période de
cinquante-deux (52) semaines.

5) L'emoloyeur peut damander une attestation écrite,
signée par un médecin pour un employé ou une em-
ployée malade pour plus de trois (3) jours.
L'employeur se réserve un droit de vérification.

c) En cas de maternité, l'article 10.03a) ne s'an-
olique pas, sauf nour ce qui est déjà prévu dans
l'assurance caliective.

 



ARTICLE 11 : CONGES DE MATERNITÉ

11.01 En cas de maternité, l'employée peut obtenir un congé spé-
cial avec plein traitement qui lui permet de quitter tempo-
rairement son poste et lui donne droit, après la naissance
de son enfant, de renrendre le poste qu'elle détenait.

11.02 Ce congé est accordé aux conditions suivantes:

a) l'employée a droit à un congé de maternité d'une durée
de vinat (20) semaines ;

b) la répartition de ce congé avant ou après l'accouche-
ment appartient à l'emmloyée et comprend le jour de
l'accouchement;

c) l'employée qui accouche d'un enfant mort-né après
le début de la vingtième (20e) semaine précédant
la date prévue de l'accouchement a droit à un congé
de vingt (20) semaines;

d) lorsque survient une fausse couche, naturelle ou
provoquée avant le début de la vingtiéme (2Ce) semai -
ne, précédant la date prévue pour l'accouchement,
l'employée a droit à un congé de deux (2) semaines;

e) l'employée qui accouche prématurément et dont l'enfant :
est en conséquence hosnitalisé, a droit à un congé de |
maternité discontinu. Celle-ci peut revenir au travail iy
avant la fin de son congé de maternité et le compléter
lorsque l'état. de l'enfant n'exiae olus de soins hosoi-
taliers.

—
h

e
e
?

pendant son congé de maternité, 1'empioyée demeure 3
l'emploi de 1'employeur, en conséquence, elle continue
de dénéficier de tous les droits at privilèges qui se
atrachent à son emploi, sauf caux décrits à l'article
10.03a);

l'employeur verse pendant ces vingt (20) semaines la
différence entre le olein salaire et les nrestations
de maternité oayée par la Commission d'Assurance
Chômage , entendu aue pour les semaines non couvertes

| par l'Assuranca chômage l'ampioyeur verse le olein
salaire.

“
Q
~
—
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a ~
a

O
Q

C
G L'emoioyé dent la conjointe accouche a droit à un congé

. dayé d'une durée maximale de cina (3) jours cuvrables.
C2 congé peut être discontinu at doir se situer entre le
début du orocessus d'accouchement at le sentiême (7e)
jour suivant le retour de la mère ou ce l'enfant À la |
maison.

 



ARTICLE 12 : CONGES SANS SOLDE

12.01 a) Dans les cas non prévus par la convention, l'employé
ou l'employée régulier qui pour une raison valable
désire obtenir un congé sans traitement doit faire
une demande écrite au directeur ou à la directrice
de l'administration. L'employeur ne refusera pas
un tel congé sans motif valable. A son retour, cet
employé bénéficie de tous ses droits et avantages
acquis au moment de son départ;

d b) aucun congé sans solde n'est accordé pour une période
3 de plus d'un (1) an, à moins d'entente écrite entre

les parties;

c) à moins d'entente écrite entre les parties, tout sa-
larié ou salariée qui accepte un autre emploi durant
un congé sans solde est présumé avoir remis sa démis-
sion à compter de la date de son dénart. Si le sala-
rié ou la salariée refuse ou néglige de revenir au
travail lors de l'échéance de son congé sans solde,

- il OUelle perd son emploi.

12.02 L'employé ou l'employée en congé sans solde peut mainte-
nir son plan d'assurance à la condition d'en assumer
lui-même le paiement de la orime entière.

12.03 Pendant toute la durée de son congé sans solde, l'em-
ployé ou l'employée demeure couvert par la présente
convention et bénéficie de celle-ci, sauf les articles:
8, 9, 11, 13, 14, 15, 27 et 28.

12.04 L'employeur rembourse les frais de scolarité pour des
études pertinentes à l'emploi accupé; cette disposition
s'anplique aux employés et employées qui ont au moins
un an d'ancienneté, sauf si c'est une exigenca de ‘
l'employeur. a

ARTICLE 13 : LES VACANCES 3

13.01 Tous les employés et ermloyées régis par la présenta
convention ont droit aux périodes de vacances définies i
ci-aprds, suivant leur ancienneté. a

a) l'employé ou l'employée a droit à une journée at a
trois-quart de vacances oayées par mois ou partie B

de mois travaillé our le comte de l'employeur;

d}) quatre (1) semaines Jour les a2mployés ou employées
ayant olus d'un an d'ancienneté.

 



13.02

| 13.03

ARTICLE 14

14.01

d 14.02

14.03

ë 14,04

14.05

14.06

La période de vacances est comprise entre le ler janvier
et le 31 décembre de la même année. Les jours de congé
accordés pour le temps des fêtes ne sont pas considérés
comme des journées de vacances. Les employés at employées
procëdent au choix par ordre d'ancienneté en tenant compte
de la nécessité du service.

L'employeur peut refuser une période de vacances pour des
Dériodes d'activités telles les périodes électorales, réfé-
rendaires, campagnes de financement, congrès.

Le Ter mai est la date qui sert de base pour calculer le
nombre de semaines ou de jours de vacances auxquelles un
employé a droit au cours des douze (12) mois qui suivent
cette date. La paie de vacances sera remise à l'employé
ou employée avant son départ pour les vacances.

ACCIDENT DE TRAVAIL

Dans le cas d'accidents subis ou de maladies contractées
à l'occasion ou dans l'exercice de ses fonctions, l'employeur
verse la différence entre le salaire régulier de l'employé
ou employée et ce que celui-ci ou celle-ci reçoit de la Commission
de Santé et Sécurité au Travail. Dans tous les cas et
aussi souvent qu'il le désire, l'employeur peut faire examiner,
à ses frais, l'employé ou l'employée malade par un médecin
de son choix. Le médecin décide si l'absence est motivée et
il détermine la date à laquelle le ou la malade peut reprendre
son travail.

L'employé ou 1'employée a droit également de se faire repré-
senter par son médecin. Si son médecin et celui de l'em-
ployeur diffèrent d'opinion, l'employeur et l'employé ou
employée, ou l'un ou l'autre, peut demander à la ‘CSST de
statuer définitivement sur le cas.

L'accidenté ou accidentée ou le ou la malade a, si possible
le choix de son hôpital. Dans le cas où il ou elle ne peut
exprimer son désir avant d'être transporté à l'hôpital, il
ou êlle doit accepter l'hônital choisi par l'employeur
jusqu'à ce qu'il ou elle puisse exprimer son choix.

En autant que la chose est possible, l'accidenté ou acci-
dentée doit faire rapport de son accident a sa oy son SUDÉ-
rieur immédiat avant de quitter son travail.

Tous les frais inhérents à une maladie ou à un accident de
travail sont à la charge de l'employeur.

Les services de premiers soins, an cas de maladie ou d'acci-

dents survenus durant les heures de travail sont à la dis-

Dosition des emnloyés et ces emnloyées afin de leur orodiguer
les oremiers soins at leur fournir les médicaments nécessaires.
S'assurer que la boîte de premiers soins soit an état d'opéra-

zion an tout temps.
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14,07 L'employé ou employée blessé a droit, en tout temps, au ser-
vice d'un médecin. À défaut ou dans le cas d'un retard,
l'employé ou employée blessé est transporté immédiatement 3
l'hôpital aux frais de l'employeur et ce, sans perte de trai-
tement.

ARTICLE 15 : REMBOURSEMENT DES FRAIS DE OEPLACEMENT ET DE SEJOUR

 

15.01 a) l'employeur remboursera les dépenses justifiables encourues
par les employés et employées à l'occasion ou dans l'exer-
cice de leurs fonctions.

 

b) lorsque les employés et employées sont appelés à travailler
à l'extérieur du lieu de travail habituel, ils ou elles bé-
néficieront d'une allocation de dépenses d'après les mon-
tants suivants : .

chambre :Le coût des chambres. Cependant les réservations

devront être faites par l'employeur dans la mesure
i du possible. |:

-
4

a
a

repas  :521.00 par jour. Si l'employé ou l'employée est à
l'extérieur pour moins d'une journée complëte, les
montants sont les suivants :

déjeuner : 4.00
dîner : 8.00
souper : 9.00

Les taxes et pourboires sont inclus dans ces montants.

€) lorsqu'un employé ou une employée accepte de faire du temps
supplémentaire en soirée, l'employeur sur présentation de
pièces justificatives, assume le coût de son souper jusqu'à
un maximum de neuf dollars (S9.).

15.02 Lorsqu'à la demande de l'employeur, un employé ou une employée
est obligé de déménager, tous les frais encourus pour le dé-
ménagement sont à la charge de l'employeur.

15.03 Tous les frais de chambre, de repas et de transport sont rem-
doursable seulement sur présentation de pièces justificatives.

15.94 Les employés ou employées qui seront autorisés à se servir a
occasionnellement de leur automobile à l'occasion ou dans =
l'exercice de leur fonction recevront les compensations suivantes: É

a) l'employé ou l'employée reçoit SN.16 pour chaque kilomètre
parcouru; cenendant, après entante entre les parties, le
montant payé par kilomètre parcouru peut être réajusté. 95

Ces discussions doivent se tanir avant le ler août de chacue w
année.

56
E
R
A

e
T

b) tous les frais concernant ies postes de déage, traversiers
at autres seront payés.

 



ARTICLE 16 :

16.01

16.02

16.03

16.04

16.06

ARTICLE 17 :

17.01

i =,
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PROMOTION ET EMBAUCHAGE

Tout poste régulier vacant ou nouvellement créé doit être
affiché dans tous les bureaux de l'employeur.

L'avis est affiché pendant une période de cing (5) jours
ouvrables et contient les informations suivantes : le nom
du service concerné, la description de la fonction, le lieu
habituel de travail, le salaire prévu & la convention, de
même que la date ultime pour postuler qui doit se situer &
l'extérieur de la période d'affichage.

L'employeur expédie au syndicat copie des candidatures des
employés et employée qui ont postulé.

À moins qu'il ou elle ne nuisse satisfaire.aux exigences normales
de la tâche, l'employeur choisit l'employé ou l'employée en
suivant l'ordre d'ancienneté.

L'employeur peut s'adresser à l'extérieur si aucun employé
ou employée n'a postulé dans les délais ou s'il estime qu'aucun
de ceux ou celles aui ont nostulés ne rénondent aux exigences de
la fonction. Cependant,dans ce dernier cas l'emploveur doit justi-
Tier sa décision auprès du comité de relations professionnelles.
[1 doit obtenir l'approbation de trois des quatre membres du
comité. S'il ne l'obtient pas, il doit rechoisir parmi ceux ou
celles qui ont postulé.

L'employeur avise, par écrit, le syndicat de tout changement
qui survient dans le personnel à la suite d'embauchage, de pro-
motion, de transfert ou de nouvel engagement. Cet avis con-
tient tous les renseignements prévus à la clause 7.01.

TRANSFERT ET MISE A PIED

Tout transfert doit être accepts par l'employé ou l'emoloyée a
concerné.

a) dans le cas de mise 3 pied pour manque de travail, l'emoloyé =
ou l'employée à temps complet ou à tamos partiel doit recs- =
voir un avis écrit, au meins un (1) mois avant sa mise à a
pied; les emoloyés ou employées en période de probation ont
droit à ‘une semaine de préavis. Copie de cet avis est en- %
voyée au syndicat. ë

d) lorsque l'employeur doit faire des mises 3 pied pour manque
de travail, il doiz d'abord congédier les amoloyés ou employées
temporaires, Si cetra Dremière étane n'ast pas suffisante, mn
il doit concédier parmi > des employés ou employées BY
an 0ériode de probation. Ce nlast au'aorès deux étapes qu'i1
Deut concédier un ou des employés ou emoioyées permanents.

  



ARTICLE 18

18.01

18.02

18.03

1

18.04

R 18.95

2 -

ANCIENNETE

Pour les fins d'application des présentes, l'ancienneté
signifie la durée totale en années, en mois et en jours de
service pour l'employeur, de tous les employés ou employées
régis par la présente convention.

Lorsque la période de probation d'un employé ou d'une
employée à l'essai est terminée, sa date d'ancienneté ré-
troagit à sa date d'embauchage.

Accumulation de l'ancienneté:

Les employés et employées à temps complet ou à temps partiel
accumulent de l'ancienneté dans les cas suivants et pendant
le temps spécifié ci-après :

a) dans le cas d'accidents de travail, l'accumulation étant
sans limite ;

b) pendant le temps qu ‘ils ou qu'elles accupent pour l'employeur
une fonction supérieure non couverte par la présente conven-

tion, l'accumulation étant sans limite ;

c) cependant, aucun employé Ou aucune employée ne peut être

lésé par le retour d'un employé ou d'une employée au sein
de la présente unité de négociation (aucune mise à pied,
aucune rétrogradation aucun changement dans les con-
ditions de travail );’

d) pendant toute la période d'absence due à la maladie ou à
la maternité;

e) pendant un (1) an dans le cas de mise à pied.

Conservation de l'ancienneté.

a) lorsqu'un employé à temps complet ou à tamps partiel obtient
un congé sans solde, il conserve l'ancienneté acquise lors
de son départ.

5) lorsqu'un employé ou une employée à tamos complet ou à temos
partiel est mis à pied pendant une période de plus d'un an (1)
il ou elle conserve l'ancienneté acquise au terme de la ore-
miëre année de son absence.

C) un ou une contractuel réembauché par contrat ou à titre d'em-
ployé ou employée äà temps complet ou à temos partiel, conserve
l'ancienneté acquise à la fin de son dernier contrat.

Les employés et amoloyées perdent leur ancienneté

a) lorsqu'ils ou alles auittent volontairement leur emoloi
au sein du Parti ;

b) lorsqu'ils ou alles sont concédiés et ne sont pas reoris
au service de l'emoloyeur aorès antente entre les parties

d'une décision ardizrale.ou 3 la suite

F
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ARTICLE 19 : PERMANENCE ET ESSAI

19.07 La Permancene est accordée à tout employé ou employée,
sauf un chargé ou une chargée de projet, ä temps plein

3 ou à temps partiel après une période de probation de ;
ad trois (3) mois, sauf entente écrite entre le Syndicat j

et l'Employeur. |

19.02 La Permanence est accordée à tout chargé ou chargée de

8| projet à temps plein ou à temps partiel après une pério-
de de probation de six (6) mois, sauf entente écrite entre Le

le Syndicat et l'Employeur ;

19.03 Tant qu'il ou qu'elle n'a pas acquis la permanence, un
employé ou une employée ne peut être défendu selon l'ar-
ticle 22 de la présente convention et l'employeur n'est

» i pas soumis envers cet ou cette employée à la procédure
| dudit article.

19.04 Suite à l'obtention d'un poste par affichage par un ou
une employée permanente, le CRP discutera des modalités
d'une période d'essai.

ARTICLE 20 : ENGAGEMENT D'UN OU D'UNE CONTRACTUEL

20.01 Un employé ou une employée contractuel engagé pour remplacer
un employé ou une employée régulier à temps complet ou 3 temps
partiel, en congé sans solde, en congé de maladie ou accident,
ou en congé de maternité , peut dénasser le délai maximal fixé
à l'article 1.07.

p
s

20.02 Un employé ou une employée contractuel est engagé par contrat
et copie de ce contrat doit être expédié au syndicat. Le
contrat doit spécifier ce pourquoi cet employé ou cette employée

| a été engagé. Cependant, toute prolongation d'un posta de con-
a tractuel doit être soumise au CRP pour approbation.

20.03 Durant son emploi pour la durée de son mandat , l'employé ou
J 1'emoloyée contractuel bénéficie de tous les avantages prévus |
a à la convention collective sauf ceux prévus par les articles ,.

| 11 et 17.

20.04 Lorsqu'il y a ouverture d'un emploi pour un contractuel ou une
contractuelle, les articles 16.01 , 16.02, 16.03, s'appliquent.

ARTICLE 21 : MESURES OISCIPLINAIRES

21.01 Aux fins de la présents clause, les mesures discioiinaires

reconnues sont le rapoort disciolinaire et la suspension.

d 21.22 Dans le cas d'un acte ocosé Dar un amolové ou une empioyée
E susceotibdle d'entraîner éventuellement une mesure discioli-

naire que'conque, l'employeur avant d'imposer catts mesure,
communique 2ar écrit à l'emoloyé ou emoloyée at au syndicat,
un avis donnant las orécisions à ce sujet.

 

  
   

    

 

  
  

   

 

Z 21.23  Zans ‘as c*na ‘=’ ‘ours sui suivent cer avis, l'amoloyeur doi:
antendre :a syndicat, si ca dernier ‘e fuce utile. Ça délai |
axsiré, !'arciaveur ceur verser au m0Ssiar ze :'amD'oyvé ou Je Be
j'amo?e : a20C: “2 24 ITAICÉCE!
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21.04

21.05

21.06

21.07

21.08

21.09

ARTICLE 22

22.01

22.03

22.04

I
N
n
N

o
O
w
n

in
)

M
N

C
H
O
o

L'employeur doit fournir au syndicat, par écrit, les raisons
motivant toute mesure disciplinaire qu'il impose.

Tout employé ou toute employée qui est l'objet d'une mesure
disciplinaire peut soumettre son cas äà la procédure régulière
des griefs et, s'il y a lieu, à l'arbitrage.

 

Tout rapport disciplinaire versé au dossier d'un employé ou
d'une employée est retiré après douze (12) mois.

Une suspension n'interrompt pas les années de service d'un |

employé ou d'une employée. É

Tout employé ou toute employée au service de l'employeur a le
droit en tout temps, durant les heures réquliëres de bureau,
de consulter son dossier officiel.

Dans les cas où l'employeur, par ses représentants ou renrésen-
tantes autorisés décide de convoquer un employé ou une employée
pour des raisons disciplinaires, cet employé ou cette employée
doit recevoir un préavis écrit d'au moins vingt-quatre (24)
neures, spécifiant l'heure et l'endroit où il ou elle doit se
présenter, la nature de l'accusation portés contre lui ou elle.

CONGED LEMENT

Les employés ou employées ne peuvent être congédiés que pour cause
juste et valable; n'est pas cause juste et valable: tout chan-
gement d'ordre technologique ou administratif, lequel ne peut
fairel'objet d'un congédiement.

Cependant, avant de congédier un employé ou une employée, l'em-
ployeur doit donner un avis d'au moins dix (10) jours à l'employé
ou employée de son intention de le ou la congédier. Dans les
cing (5) jours qui suivent cat avis, le syndicat peut faire les
représentations à l'employeur, lequel est tenu de le recevoir.

Le délai de dix (10) jours prévu au paragranhe précédent étant
énuisé, l'employeur peut procéder au congédiement.

Tout employé ou emoloyée qui se croit lésé dans ses droits à la
suitæ d'un congédiement doit soumettre directement son grief
à l'arditrage dans les dix (10) jours qui suivent le congédie- i 4
ment.

Si 1'emoloyé ou 1'ampioyée (ou ie syndicat) n'a nas soumis son
crief de congédiement à l'arditrage dans le délai orévu au
oaragraphe orécédent, ii derg de ce fait tous ses droits de
recours.

Si l'employeur n'a das respecté toute ia orocédure orévue ou
s'il n'a pas respects les aélais mentionnés, l'amoloyé ou
1 ré, car ie Tait méme, dans ses fonctions

t or*vilèces comme si l'on n'avait jamais
i 1h - -a ‘ iau  3intant'on ce ‘a

aq

àvec tous ses droits a

2 2

r êce
a zoncédiu

 



22.07 L'employé ou l'employée à la suite d'une décision arbitrale
favorable est réintégré avec tous ses droits et privilèges.

22.08 Les parties aux présentes peuvent convenir de prolonger les

 

délais mentionnés aux clauses précédentes. i

î ARTICLE 23 : CHANGEMENTS TECHNIQUES ET AUTRES v

5
23.01 Aucun employé ou aucune employée n'est congédié ou mis à pied py

ni ne subit de baisse de traitement ou de classe, par suite Hi
a | ou à l'occasion d'amélioration technique ou technologique. |

Sh

23.02 Dans 1'éventualité d'une transformation ou d'une modification
dans la structure ou dans le système administratif, ainsi que
dans les procédés et/ou lieux de travail, l'employeur, de concert E
avec le syndicat, doit tout mettre en oeuvre pour permettre à
l'employé ou employée affecté de s'adapter auxdites améliorations
modifications ou transformations , etc. autant que faire se peut
de garder son emploi sans perte de traitement , droits et nrivi-
lèges.

23.03 Tout employé ou employée qui ne pourrait s'adapter auxdites eo
améliorations, modifications ou transformations et garder »
son emploi, recevra une indemnité en argent équivalent à une
semaine de salaire par année de service (minimum 4 années) plus
le salaire dG pour ses vacances.

ARTICLE 24 : PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS ET MESENTENTES

24.01 C'est le ferme désir des parties de régler équitablement et B
dans le plus bref délai possible tout grief ou touts mésen- |
tente pouvant survenir au cours de la durée de la présente |

convention. Par conséquent, le syndicat et l'employeur con- =
viennent de s'informer le plus tôt possible de la naissance
d'un grief ou d'une mésentente et de se conformer 3 la procé-
dure suivante

24.02 Première étape : B

Tout grief ou toute mésentente entre un employé ou une emoloyée :
ou un groupe d'employés ou d'employées et 1'employeur devra être M
soumis par le syndicat ou le syndiqué ou la syndiquée au directeur A
ou à la directrice de l'administration de l'emnloyeur,lequel ou laque if
rendra une décision dans les cing (5) jours de la présentation B
du grief ou de la mésentente. 3

n
N s
a

o
O

C
o deuxième étape

Si la décision ne satisfait pas j'emoloyé ou l'amoloyée ou la
syndicat selon le cas, ou si la décision n'est oas Darvenue dans
les délais orévus, ie syndicat ou le syndiqué ou la syndiquée EL
exice une rencontre du Conseii axécutif restreint de l'aemoloyeur
dans les vinct (20) jours de la orésentation :u Irief ou de la
Tésentante. L'employeur a cina (5! jours cour faire connaître

ral sa 20sition.

at
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24.04 Troisième étape

Si la réponse de l'employeur ne satisfait pas l'employé ou Cn
l'employée ou le syndicat, ou si la rencontre prévue à la deu-
xiëme étape n'a pas lieu, le arief ou la mésentante est porté
immédiatement en arbitrage conformément aux dispositions de
l'article 25 de la présente convention.

24.05 Les parties peuventconvenir de prolonger les délais mentionnés
aux clauses précédentes.

24.06 Les dates indiquées sur les documents par les timbres dateurs
du bureau de poste constituent une preuve sommaire servant à
calculer les délais.

24.07 Un employé ou une employée qui présente un grief ne doit en
aucune façon être pénalisé, importuné ou inquiété à ce sujet
par une ou un supérieur.

ARTICLE 25 : ARBITRAGE

25.01 Si les parties n'arrivent pas à une solution satisfaisante, le
grief peut être soumis à l'arbitrage de la façon suivante

25.02 a) dans les cing (5) jours suivant l'expiration des délais
mentionnés à l'article 24.03, le syndicat ou le syndiqué ou
la syndiquée -avise l'employeur de son intention de soumettre
le grief à l'arbitrage;

b) cet avis doit renfermer la nature du grief ou de la mésentente
de même que le nom et l'adresse de l'assesseur syndical ou du
syndiqué ou de la syndiquée,

c) dans les cing (5) jours suivant la réception de cet avis,
l'employeur doit expédier au syndicat et au syndiqué ou
syndiquée, le nom et l'adresse de l'assesseur patronal;

d) dans les dix (10) jours de leur nomination, les deux asses- a.
seurs doivent s'entendre pour nommer le président ou la oré- ‘
sidente du tribunal d'arbitrage. ÀA défaut d'entente, le |
ministère du travail en nomme un à même la liste des arbitres i

-du ministère préparée à cet effet. x

25.03 Le orésident ou la présidente doit rendre sa décision avec diligence.
Cette sentence est exécutoire et lie les parties. Les assesseurs 08
siègent à titre de conseillers ou conseillères at ne concourvent
Jas à la décision. D

25.04 Les frais er honoraires du orésident ou de la présidente du 27
tribunal sont 1 la charge de 1'smpoloyeur, sauf dans les cas =
00 un syndiqué ou une syndiquée sorterai< personnellement un

| grief au tribunal, dans Tequel cas, les frais sont à la charge Li
= je la partie serdanta. a

 



25.05

25.06

ARTICLE 26 :

od 26.01

256.02

26.03

25.04

ARTICLE 27 -T
r

27.91
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L'arbitre ne peut, par sa décision sur l'adjudication d'un
grief ou d'une mésentente, modifier, soustraire ou ajouter aux
articles de la orésente convention.

Cependant, il ou elle a toute autorité pour maintenir,
rejeter en tout ou en partie, le grief ou la mésentente et
établir la compensation qu'il ou qu'elle juge équitable pour
la perte réelle subie à cause de l'interprétation ou de
l'application erronée de la présente convention.

COMITE DE RELATIONS PROFESSIONNELLES

Le comité des relations professionelles est composé comme suit :

d'une part deux (2) renrésentants ou représentantes de
l'employeur;
et d'autre part deux (2) renrésentantes ou représentants
du syndicat; | . :
cependantle syndicat peut par écrit demander au'un ou une
membre du Conseil exécutif national soit l'un des représen-
tants ou des représentantes de l'employeur.

Les fonctions du Comité consistent notamment à étudier les
méthodes et les techniques de travail utilisées, ainsi que
toutes les nouvelle: directives concernant les conditions
et modes de travail avant leur mise en application de même
que toute transformation, modification dans la structure ou
le systëme administratif de l'employeur. Il en est de même
aussi sur la description et l'évaluation des tâches relatives
à la création ou à l'abolition de postes et concernant aussi
tout sujet d'ordre professionnel ou administratif.

Le comité siège pendant les heures régulières de travail. Ce
comité se réunit suivant les besoins et sur demande écrite de
l'une ou l'autre des oarties l'employeur et le syndicat et
adopte toute procédure qu'il juge opportune oour sa régie
interne.

Ca comité soumet des recommandations à l'employeur, lequel
adopte les décisions nécessaires dans un délai raisonnable.

TRAITEMENT

Au Ier juillet 1981

 

Classe A 3 C

tchelon |

1 318.59 334.39 121.85

2 329.46 345.76 143.59

3 340.33 386.53 163.5¢

4 357.20 367.30 187.07

3 362.97 373.37 308.31

3 372.34 389.24 530.35
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27.02 Description de tdches en annexe A de la présente convention ë
font partie intégrante de celle-ci. a

27.03 a) la classe À de l'échelle de salaire (article 27. 01 )regroupe les
fonctions d'homme ou de femme d'entretien, de commis-junior
téléphonistes--réceptionniste-dactylo, dactylo- Secrétaire
et commis magasinier.

b) la classe 8 de l'échelle de salaire (article 27.01) '
regroupe les fonctions de commis sénior, de secrétaire 3
de direction et de responsable aux Editions.

c) la classe C de l'échelle de salaire (article 27. 01)
regroupe les fonctions de chargés de projets, registraire,
adjoint ou adjointe à l'organisation, agent de liaison
aux finances, contrôleur interne.

27.04 a) les années d'expérience pertinentes à la fonction, à l'in-
térieur ou à l'extérieur du Parti, qu'un nouvel employé
ou une nouvelle employée a acquis avant son entrée en
fonction, seront reconnues jusqu'à un maximum de deux(2) ans.

b) l'annexe B détermine les années d'expérience pertinentes
reconnues pour tous les employés et employées à l'emploi
au moment de la signature de la convention.

C) par la suite, pour tout nouvel employé, ou nouvelle
employée, le directeur ou la directrice de l'administration
évaluera les années d'expérience pertinentes à être
reconnues. Dans un délai de dix (10) jours de l'enga-
gement, le syndicat pourra contester cette décision par
voie de grief.

d) à défaut d'entente entre le nouvel employé et l'employeur
quant aux années d'expérience reconnues, le litige pourra
être porté au comité de relations orofessionnelles.

.05 Lorsqu'une employée ou un employé accède à une classe
supérieure, le taux de salaire de l'employé ou de
l'employée ne doit pas être inférieur au salaire de sa
fonction antérieure majoré d'un échelon de la classe de
la nouvelle fonction; dans le cas contraire, le salaire
est celui de l'échelon immédiatement supérieur.

r
o
~
i

 

27.06 Dans chacune des classes de salaire. les arnlovés et
employées changent d'échelon jusgu'au maximum orévu à
chaque fois qu'ils accumulent une année de servica.

— _—…- —. — —

27.07 Les emmloyés et employées à temps partiel sont rému-
. nérés selon l'échelle de l'article 27-01 au ororata

du nombre d'heures au'ils effectuent de facon réqu-
liëre dans yne semaine.
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Pour la durée de la présente convention, l'ensemble
des salaires des employés et employées prévu par les
échelles de la clause 27.01 sera indexé au coût de
la vie les premier (Ier) janvier et juillet de chaque
année sur la base du salaire réel.

La présente clause est établie selon l'indice statis-
tique Canada pour la récion Montréa! Métropolitain de
la fin de chacune des périodes.

Ue plus, le ler juillet et le ler janvier de chaque année,
les salaires seront majorés de 2% à titre de protection
de base contre l'inflation à intervenir durant la période
en cours. Ce 2% sera retranché du taux d'inflation cou-
rant au début de la période suivante.

Au ler juillet 1981, un montant forfaitaire équivalent
à 1.5% du salaire moyen des employés ou employées au
30 juin 12981 sera ajouté à chacun des taux de salaire.

Au ler juiller 12982, un montant forfaitaire équivalent
à 1% du salaire moyen des employés ou employées au
30 juin 1982 sera ajouté à chacun des taux de salaire.

VERSEMENT OU TRAITEMENT

Le versement du traitement sera effectué à tous les deux

jeudis.

Le modalités de paiement seront conformes aux ententes
à intervenir entre l'employeur et le syndicat.

: GENERALITES

L'employeur ne pourra, soit par règlement, par résolution
ou autrement déroger aux dispositions de la présente con-
vention collective de travail.

La façon dont la discipline a été appliquée avant la date
de la signature de la présente convention ne constituant
pas une admission de droit ou de fait de la part du syn-
dicat ou de la part de l'employé ou employée et de |'em-
ployeur.

Rien dans cette convention ne doit être interorété comme
une renonciation à un droit ou une obligation de l'employeur
du syndicat ou des salariés ou salariées en vertu d'une loi
apolicable, présaenta ou future, du gouvernement du Québec,
et municipale.

Si l'une ou l'autre des clauses de la orésente convention Es

étai- nulle en regard des discositions de la loi, les autres |

clauses de ladite convention ne seront oas affectées par

cette nullité.
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29.05 —Les annexes font partie intégrante de la convention collec-
tive.

29.06 En cas de dénonciation de la présente convention collective :
les dispositions de cette dernière seront anpliquées jusqu'à À
la signature de cette convention. Cependant, les parties a
conviennent et s'engagent à commencer Jes négociations dans
le mois qui précède les échéances de la présente convention
collective.

ARTICLE 30 : DUREE DE LA CONVENTION

30.01 La présente convention est d'une durée de deux (2) ans
et sera en vigueur au ler juillet 1981, seul l'article
27.01 sera rétroactif au ler juillet 198).

30.02 Les parties s'engagent äà poursuivre la négociation sur les
paragraphes 27.02 et 27.03 dans les trois (3) mois de la ‘
signature de la présente convention. ï

a LE SYNDICAT DES EMPLOYES LE PARTI QUEBECOIS
a DU PARTI NUEBECOIS
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